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Action Sociale – VR/NS 

Affaire suivie par N.Seguin 

Tél. : 06.75.29.72.56 

nathalie.seguin@caf.fr                                             

 

Niort, janvier 2022 

 

 

 

OBJET : Appel à projets des « Réseaux d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des 

Parents » pour l’année 2022 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Le CAdef invite les opérateurs des Réseaux d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents (Reaap) des Deux-

Sèvres à déposer leurs dossiers 2022. 

 

Les Reaap ont été créés par la circulaire DIF/DGAS/DIV/DPM N°1999/153 du 9 mars 1999.  

Ce dispositif fait partie intégrante des politiques en faveur de la famille et s’adresse à tous les parents. 

Il repose sur leur participation active et la reconnaissance et la valorisation de leurs compétences.  

Au-delà de susciter des occasions de rencontres et d’échanges entre les parents, les Reaap ont pour objectif de mettre à 

leur disposition des services et des moyens leur permettant d’assumer pleinement, et en premier, leur rôle éducatif. 

Les Reaap mettent en réseau tous ceux qui contribuent à conforter les familles dans leur rôle structurant vis-à-vis de 

leurs enfants. 

 

Les dossiers retenus répondront aux orientations suivantes1 : 

 

 

 

 

 

 
1 Les orientations Reaap 2022 sont accessibles dans leur version complète depuis le www.caf.fr et les téléservices « PARENTALITE : 

Demande de Financement action REAAP » et « PARENTALITE : Demande de Labellisation action REAAP » dans la plateforme ElanCaf. 

  

   



            2/3 



            3/3 

Le dépôt du dossier de demande de subventions se fait dans ElanCaf : 

La branche Famille finance des partenaires, notamment par le biais d’appels à projet, pour mettre en œuvre les politiques d’action 

sociale.  

Afin de simplifier les procédures administratives et faciliter la réalisation des projets portés par ses partenaires, la branche Famille a 

prévu dans le cadre de la COG 2018-2022, de mettre en place une plateforme pour dématérialiser les dossiers de demandes de 

subventions.  

Désormais, le dossier de demande de subventions des Reaap est à remplir en ligne sur la plateforme ElanCaf (Espace en Ligne pour 

l’accès aux Aides en actioN sociale). 

Deux téléservices sont à votre disposition :  

1. Le téléservice « PARENTALITE : Demande de Financement action REAAP » (pour demander un financement pour vos 

actions) ; 

2. Le téléservice « PARENTALITE : Demande de Labellisation action REAAP » (pour demander une labellisation, sans 

financement, pour valoriser vos actions et mieux communiquer auprès des parents – toute action labellisée sera promue 

prochainement dans www.monenfant.fr ). 

Pour vous accompagner, un guide d’utilisation est disponible sur ElanCaf dès votre connexion à la plateforme : 

 

 

L’espace Usagers d’ElanCaf offre au porteur de projet le bénéfice d’une connexion sécurisée pour déposer un dossier et demander 

une subvention auprès de : 

Structures : Identifiables dans ElanCaf au niveau du budget par le sigle : 

Caisse d’Allocations familiales CAF-79-DEUX-SEVRES 

Mutualité sociale agricole Poitou MSA 79 

Communauté d’agglomération du Niortais CAN 

L’espace Usagers d’ElanCaf doit être utilisé par toute ASSOCIATION ou COLLECTIVITE sollicitant une subvention. 

Les financements demandés concernent des actions spécifiques de soutien à la parentalité.  

Les financements demandés ne peuvent être imputables sur la section d’investissements.  

 

Vous accédez à la plateforme ElanCaf à partir du lien suivant : 

https://www.caf.fr/partenaires/caf-des-deux-sevres/partenaires-locaux/vous-etes-gestionnaire-d-une-structure/vous-souhaitez-

faire-une-demande-de-subvention 

La date limite de réception des dossiers est fixée au 25 mars 2022. 

 

Si vous avez besoin d'informations complémentaires, prenez contact avec : 

Nathalie Seguin au 06.75.29.72.56 - nathalie.seguin@caf.fr 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

Pour la caisse d’Allocations familiales,  Pour la Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations 

La Responsable Action Sociale   Le Directeur 

Valérie ROCHER     Vincent COUSIN 


